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Avant -propos  
 
Le march® suisse de lô®lectricit® est partiellement ouvert depuis le 1

er
 janvier 2009. Sous r®serve dôun 

r®f®rendum, il devrait °tre totalement ouvert lors dôune seconde ®tape dans cinq ans. La loi sur 
lôapprovisionnement en ®lectricit® (LApEl) a ®t® adopt®e par le parlement le 23 mars 2007. Le 
référendum nôa pas ®t® exerc®. Lôordonnance sur lôapprovisionnement en ®lectricit® (OApEl) a ®t® 
édictée par le conseil fédéral le 14 mars 2008 et complétée le 12 décembre 2008. Ces deux textes de 
base entrent en vigueur de mani¯re ®tal®e au cours de lôouverture du marché.  
 
Fidèle au principe de subsidiarité, la branche a créé dans le cadre du projet Merkur Access II, grâce à 
des spécialistes, un ouvrage extensif de règlements, ceci indépendamment des développements 
politiques. Cet ouvrage traite de lôutilisation des r®seaux ®lectriques et lôorganisation du commerce de 
lô®nergie. Avec celui-ci lô®conomie ®lectrique dispose dôune recommandation reconnue dans toute la 
branche traitant de lôorganisation du march® lib®ralis® de lô®lectricit®.. 
 
LApEl et OApEl exigent la mise sur pied par la branche de directives pour divers faits matériels. Les 
documents suivants sont la réponse à cette attente. Les chapitres correspondants répartis dans divers 
documents sont indiqués au chapitre 7 du MMEE - CH. 
 
Le Mod¯le dôutilisation des r®seaux de transport (MURT ï CH), le Mod¯le dôutilisation des r®seaux de 
distribution (MURD ï CH), le Transmission Code (TC ï CH), le Balancing Concept (BC ï CH), le 
Metering Code (MC ï CH) et le Distribution Code (DC ï CH) sont des documents -clés .  
 
La branche a élaboré les documents dôapplication ainsi que les «outils » nécessaires en se basant 
sur les documents centraux. 
 
Le présent manuel Smart Metering dans le march® de lô®lectricit® suisse lib®ralis® (HBSM ï CH) 
est lôun de ces outils. 
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1. Généralités / Introduction  

1.1. Introduction  

(1) Il existe dôores et d®j¨ en Europe des conditions-cadres définissant les prescriptions en 
mati¯re dôintroduction de Smart Metering pour lôEurope et au niveau des diff®rents pays. Des 
travaux de standardisation et de normalisation ont d®but® dans lôUE. Au sein des différents 
pays de lôUE, plusieurs actions ont par ailleurs été définies de manière pratique pour 
lôintroduction du Smart Metering. Les lois exigent notamment au niveau national: 

- Une facturation de la consommation mensuelle électrique des clients  

- La transparence concernant la consommation réelle d'électricité ainsi que la durée 
d'utilisation réelle de celle-ci par les ménages 

- Des tarifs dô®lectricit® incitant ¨ lô®conomie dô®nergie 

(2) Compte tenu des aspects commerciaux, ces prescriptions légales ne peuvent être 
pleinement satisfaites qu'en recourant à la technologie du Smart Metering. 

(3) En Suisse, les prescriptions l®gales promouvant lôutilisation du Smart Metering font toujours 
défaut. Le «plan d'action pour l'efficacité énergétique» de la commission de l'énergie 
européenne n'a pas valeur contraignante en Suisse. 

(4) Dans lôUE, il est pr®vu quôen 2020, 80% des m®nages soient dot®s de Smart Meters et 
d'atteindre une couverture totale de 100% dôici 2022. L'état d'avancement de l'introduction 
des Smart Meters sur le marché au sein de l'Union européenne se présente comme suit: 

 

Pays  Etat  dôintroduction du Smart Metering  sur le marché  

Royaume-Uni Dôici 2020, tous les m®nages du Royaume-Uni devraient être équipés de Smart 
Meters pour le gaz et lô®lectricit®. 

Pays-Bas La mise en îuvre prescrite par la loi des Smart Meters a ®t® interrompue pour 
des raisons de protection des données. 100'000 Smart Meters ont néanmoins 
déjà été installés. 

Belgique Des installations test sont en cours, pas encore de prescriptions légales. 

France En fonction des résultats du projet pilote encours, ERDF veut déployer des Smart 
Meters dans tout le pays (96%) dôici 2020  

Portugal Le législateur a procédé à une étude préliminaire. Un déploiement dans tout le 
pays est prévu. 

Espagne Un déploiement int®gral est pr®vu dôici 2018. 

Norvège Une décision concernant le déploiement de Smart Meters dans tout le pays 
devrait tomber d'ici ¨ lôautomne 2010. 

Suède/Finlande Sont les premiers pays européens ayant déployés 100% de Smart Meters en 
2009. 

Pologne Un débat a été lancé concernant un déploiement débutant en 2010 et devant 
s'achever en 2017. 

Tchéquie Des essais sont actuellement en cours, mais encore aucune prescription légale. 

Allemagne Plus de 50 projets pilotes incluant près de 100'000 Smart Meters. Lôinstallation 
de tels compteurs dans les nouvelles constructions est obligatoire. 

Italie 33 millions de compteurs pouvant être relevés à distance (AMM) ont été installés. 
Dôici 2011, il est pr®vu dô®quiper 36 millions de m®nages en Smart Meters. 

 
Source: Rapport annuel Smart Metering 2009 de lôESMA (çEuropean Smart Metering Allianceè) 
 

Tableau 1: Etat d'introduction du Smart Metering sur le marché au sein de l'Union Européenne 
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(5) Au niveau europ®en, lôaccent est principalement mis sur lôefficacit® ®nerg®tique (EEAP ï plan 
dôaction pour lôefficacit® ®nerg®tique), le march® et les clients (produits et orientation client) et 
pose ainsi des exigences supérieures vis-à-vis d'un système de Smart Metering par rapport à 
l'existant. Les pays ayant dôores et d®j¨ déployé à large échelle des «compteurs intelligents» 
(Italie, Scandinavie) ne disposent pas de systèmes de Smart Metering mais uniquement de 
systèmes de lecture à distance (AMR). Compte tenu du contexte actuel, on peut se 
demander sôil est judicieux dôintroduire des syst¯mes AMR en Suisse ou bien si, ®tant donn® 
les ®volutions ¨ venir dans le domaine de Smart Metering/Smart Grid, il ne s'agirait pas dôun 
mauvais investissement. 

(6) Lôexp®rience des pays ayant également libéralisé les points de mesures et les prestations de 
mesure (Allemagne, Grande-Bretagne) montre que cette libéralisation complique 
sensiblement la situation et constitue un obstacle majeur ¨ lôintroduction efficace de système 
de Smart Metering dans le pays.  

1.2. Domaine dôapplication du document 

(1) Le présent document est destiné à donner un aperçu du sujet Smart Metering et à émettre 
des recommandations sur son emploi pratique en Suisse. Concernant l'introduction du Smart 
Metering en Suisse, le manuel renseigne au sujet des conditions-cadres actuelles sur les 
plans légal, technique et politique. Il définit les exigences minimales et les prescriptions 
techniques. Le document met également en lumière certains aspects pratiques, stratégiques 
et économiques du Smart Metering. 

1.3. Groupes cibles  

(1) Ce document s'adresse aux gestionnaires de réseaux de distribution (GRD), aux 
fournisseurs, aux producteurs, aux fournisseurs de systèmes et d'équipements, aux bureaux 
d'ingénieurs conseils, aux associations dôint®r°ts, aux responsables des groupes-bilans, aux 
organes de surveillance/régulation du marché et aux entreprises de prestations de services. 

1.4. Délimitation vis -à-vis d'autres groupes de travail de l' AES 

(1) Lôorgane directeur en matière de développement de documents de la branche concernant 
lôouverture du march® en Suisse est la Commission Utilisation du r®seau (NeNuKo). La 
Commission pour les questions de régulation (RegKom), la Commission juridique (REKO) et 
la Commission Données énergétiques (EnDaKo) travaillent en étroite collaboration. Elles 
assurent également les mandats et la coordination du GT « Smart Metering » et du GT 
« Gestion des clients changeant de fournisseur dans la seconde phase de lôouverture du 
marché ». 

1.5. Délimitation vis -à-vis  dôautres documents de l' AES 

(1) Le présent manuel Smart Metering fait partie de la structure de documents du Modèle de 
marché pour le courant électrique - Suisse (MMEE-CH.  Il ne présente aucun caractère légal 
ni normatif, il a davantage pour objectif de permettre au lecteur int®ress® de sôorienter plus 
aisément dans cette nouvelle thématique relativement complexe du Smart Metering. 

(2) Les exigences minimales en matière de gestion des données de mesure servant de base au 
traitement habituel des décomptes, des groupes-bilans, de lôutilisation du r®seau et des 
prestations de service du système ne sont pas traitées dans le présent document. Celles-ci 
sont définies dans le Metering Code ï Suisse (MC-CH). 

(3) Les valeurs de mesure relevées par le système Smart Metering sont transmises dans le 
système de gestion des donn®es dô®nergie (EDM). A partir de celui-ci, les données de 
mesure sont mises à disposition par le biais d'échange électronique de données aux acteurs 
du marché/ayants droits. Les règles techniques et formelles correspondantes sont définies 
dans le document de la branche Echange de données standardisé pour le marché du courant 
électrique CH (SDAT). 

(4) Concernant les aspects relatifs à la métrologie légale des compteurs électriques, le site 
Internet de lôOffice f®d®ral de m®trologie (METAS) www.metas.ch constitue la référence. Les 
informations sur les lois et ordonnances en vigueur sont à disposition sur ce site. 

(5) Le rapport de lôOffice f®d®ral de l'®nergie intitul® «Smart Metering für die Schweiz ï 
Potenziale, Erfolgsfaktoren und Massnahmen für die Steigerung der Energieeffizienz» (Smart 
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Metering en Suisse ï potentiel, facteurs de réussite et mesures pour augmenter lôefficacit® 
énergétique) souligne les principaux aspects auxquels un système de Smart Metering doit 
satisfaire en termes de promotion de lôefficacit® ®nerg®tique. Ce rapport offre par ailleurs un 
excellent aperçu des conditions-cadres, des technologies, des champs d'application et des 
marchés en rapport avec le Smart Metering. 
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2. Conditions -cadres  

2.1. MID (Measuring Instrument Directive) 

2.1.1. Définition  

(1) La MID est une directive (N° 2004/22/CE) adoptée par le parlement européen en mars 2004 
et qui est entrée en vigueur le 30.10.2006. Elle est également valable pour la Suisse. Elle 
définit les exigences requises pour certaines catégories d'instruments de mesure spécifiques, 
tels que les compteurs électriques. Elle définit également que la responsabilité incombe au 
fabricant mettant ces instruments de mesures en circulation. Désormais, seuls les 
instruments de mesure répondant aux exigences de la directive MID peuvent être mis en 
service. Avec lôintroduction de la directive europ®enne sur les instruments de mesures MID, 
la 1

ère
 vérification officielle par les laboratoires de vérifications autorisés par l'Etat sera 

remplacé par des déclarations de conformité du fabricant. Ensuite, les règlementations 
nationales sôappliquent pour la dur®e de la validité de lô®talonnage. La dur®e de la validité de 
lô®talonnage est de 10 ans pour les compteurs de courant alternatif monophasé ou triphasé 
avec système de mesure électronique à raccordement direct et raccordement sur 
transformateur de mesure. La durée est calculée ¨ partir de lôann®e indiqu®e sur le compteur 
dô®nergie. Les instruments de mesure r®pondant ¨ la directive MID reoivent un logo de 
conformité MID y relatif. 

2.1.2. Prescriptions MID générales  

(1) Les prescriptions MID couvrent lôensemble du processus de fabrication, du développement à 
la production, la vérification finale et la mise en service. Elles comportent des exigences de 
base concernant les instruments de mesure devant être impérativement respectées par les 
fabricants. La directive MID comporte également des prescriptions générales concernant le 
traitement ult®rieur des donn®es jusquô¨ la fin du processus commercial y relatif. 

2.1.3. Prescriptions concernant lôaffichage 

(1) Les instruments de mesure destinés à mesurer la puissance d'alimentation, 
indépendamment du fait quôil soit possible de les lire ¨ distance ou non, doivent, dans tous 
les cas de figure, °tre ®quip®s dôun syst¯me contr¹l® m®trologiquement accessible ¨ 
lôutilisateur sans outils. Les indications délivrés par cet affichage servent de base pour la 
détermination du montant à s'acquitter. 

(2) Une commission parlementaire de lôUE (Working Group on Measurement Instruments), 
soutenue par des experts de la Welmec, étudie actuellement une version révisée de la 
directive MID dans laquelle les prescriptions en mati¯re dôaffichage devraient °tre assouplies. 

2.2. Conditions -cadres au sein de lôUE 

2.2.1. Bases légales  

(1) Directive UE 2006/32/CE du 5 avril 2006 (Art. 13): relevé et facturation explicative de la 
consommation d'énergie. Les Etats membres veillent à ce que, dans la mesure où cela est 
techniquement possible, financièrement raisonnable et proportionné compte tenu des 
économies d'énergie potentielles, les clients finaux dans les domaines de l'électricité, du gaz 
naturel, du chauffage et/ou du refroidissement urbain(s) et de la production d'eau chaude à 
usage domestique reçoivent à un prix concurrentiel des compteurs individuels qui mesurent 
avec précision leur consommation effective et qui fournissent des informations sur le moment 
o½ l'®nergie a ®t® utilis®e. Afin dô°tre en mesure de prendre des d®cisions fond®es 
concernant la consommation dô®nergie individuelle, le consommateur final doit disposer de 
suffisamment dôinformations. 

(2) UE 2009/72/CE du 13 juillet 2009 (Annexe 1): Si la mise en place de compteurs intelligents 
donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80% des ménages seront équipés de 
syst¯mes intelligents de mesure dôici ¨ 2020. Les fournisseurs en électricité doivent proposer 
dôici fin 2010 un tarif incitatif pour lô®conomie dô®nergie et pour une utilisation plus raisonn®e 
de la consommation (§40 de la loi relative à la sauvegarde de l'approvisionnement en 
énergie) 
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2.2.2. Financement / imputation des coûts  

(1) UE 2006/32/CE du 5 avril 2006 (Art. 11): Les Etats membres peuvent créer un ou des fonds 
afin de subventionner la fourniture de programmes d'amélioration de l'efficacité énergétique. 
Ces mesures comprennent notamment la promotion dôun meilleur ®tablissement des relev®s 
de consommation et des factures explicatives.   

2.3. Conditions -cadres en Suisse  

2.3.1. Bases léga les 

(1) En Suisse, les conditions-cadres légales sont encore peu claires ou inexistantes, ce qui 
constitue un facteur majeur dôins®curit® pour l'introduction du Smart Metering. La branche 
estime nécessaire des clarifications dans les domaines suivants : 

- Visualisation  

- Tarification 

- Unbundling, respectivement influence sur le comportement de consommation des 
clients finaux 

- Visualisation, feed-back clients, augmentation de lôefficacit® énergétique 

- Financement 

- Protection de données. 

2.3.2. Financement / imputation des coûts  

(1) Le Smart Metering est une tache dévolue au GRD et les investissements nécessaires 
devraient pouvoir °tre consid®r®s comme des co¾ts imputables pour lôutilisation du r®seau. 
Les coûts pour un système de feed-back (informations aux consommateurs) devraient être 
imput®s en fonction de lôobligation (l®gale) lorsquôelle existe, aux fournisseurs dô®nergie et 
aux clients (si volontaires) ou ¨ lôutilisation du r®seau (si obligation l®gale). Cette 
interprétation de la situation juridique actuelle doit impérativement être confirmée par le 
régulateur dans les meilleurs d®lais. Dôautres mod¯les de financement via un fonds 
d'efficacité énergétique ou un supplément sur les coûts de transport conformément à l'art. 
15b LEne (similaire ¨ RPC) sont ¨ ®tudier. Actuellement, les co¾ts dôinstallation et 
d'exploitation d'un dispositif de mesure de la courbe de charge sont imputés au client final, 
dès lors que ce dernier souhaite faire usage du libre accès au réseau (art. 6 al. 5 OApEl). 
Etant donné que seule une introduction de Smart Metering à large échelle sôav¯re rentable, 
cette imputation des coûts constitue de facto un obstacle au Smart Metering, en particulier 
lorsque les co¾ts tr¯s ®lev®s dôun ®quipement ponctuel de Smart Metering sont répercutés 
sur le client. 

2.3.3. Périodicité de facturation  

(1) Concernant la périodicité de facturation définies dans les documents de la branche, il serait 
important que la d®cision dôune modification des prescriptions minimales soit prise 
rapidement et que des délais de transition raisonnables soient impartis. 

2.3.4. Information des consommateurs / f eed-back  

(1) Le législateur devrait définir sans tarder des exigences minimales de feed-back (informations 
aux consommateurs) ainsi que le mode de financement. 

2.3.5. Tarification  

(1) Les prescriptions de lôordonnance relative aux instruments de mesure comme la possibilité 
de disposer dôun registre par tarif et l'impossibilité de générer des lots de sondage 
comprenant des compteurs dô®nergie r®active constituent des inconv®nients ¨ lôintroduction 
de Smart Meters. La disponibilité restreinte de registre par tarif limite le nombre de tarifs fixes 
et rend impossible l'introduction de tarifs variables incitant à l'efficience énergétique. Pour 
que les clients et les EAE puissent bénéficier des avantages du Smart Metering, il est 
indispensable que les compteurs enregistrent la courbe de charge et que la tarification se 
fasse dans un système centralisé. Des registres tarifaires dans les compteurs offrent à 
lôinverse trop peu de flexibilit® et ne permettent pas une marge de manîuvre n®cessaire 
pour augmenter lôefficacit® ®nergétique ni pour un futur Smart Grid.  
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2.3.6. Les rôle s du marché  

(1) Pour les acteurs du marché «fournisseur dô®nergieè et çgestionnaire de r®seau de 
distribution», de nombreuses questions se posent dans le cadre de Smart Metering 
concernant la souveraineté de la gestion de la charge, en matière de systèmes de feed-back 
etc. Ces questions devront trouver des réponses au plus tard lors de la seconde phase de 
lôouverture du march®. Lôincertitude actuelle concernant la planification constitue un obstacle 
majeur en matière d'investissements dans le domaine du Smart Metering.  

2.4. Les moteurs pour  l'introduction du Smart Metering du point de vue des 
EAE 

(1) La seconde phase de lib®ralisation du march® de lô®lectricit® qui sôannonce ainsi que 
lôaugmentation de la production décentralisée exigent un degré supérieur dôautomatisation et 
une plus grande flexibilité dans la gestion de la charge du réseau des GRD. Ces exigences 
peuvent en partie être remplies grâce au Smart Metering comme technologie de base du 
Smart Grid. Cela permet au GRD une connaissance plus pr®cise de lô®tat du r®seau et par 
conséquent, une meilleure gestion de celui-ci. Le Smart Metering soutient et améliore 
également l'efficacité des processus administratifs en matière de relevés, de facturation et de 
suivi client. 

(2) Le Smart Metering ouvre aux gestionnaires de réseaux de distribution de nouvelles 
perspectives d'avenir : comme outil dôoptimisation des processus (changement de 
fournisseur et de client), augmentation de l'efficacité énergétique (sensibilisation à la 
consommation), en tant que technologie de base pour du Smart Grid, domotique. Ceci vaut 
de manière globale pour tous les clients grâce à une visualisation de la consommation 
®nerg®tique r®elle et les possibilit®s dô®conomies qui en d®coulent tout comme l'intégration 
possible de télécommande centralisée, la mesure de qualité du réseau et la téléconduite. 

(4) Domaines dôapplication: 

- Enregistrement de la courbe de charge pour les décomptes/facturations et les 
prévisions 

- Saisie de statistiques concernant lô®tat du r®seau (interruption de fourniture, qualité de 
la tension) 

- Modèles tarifaires variables 

- Adapté aux nouvelles directives en matière de facturation (clients < 100'000 kWh; 
consommation facturée par trimestre ou par mois) 

- Interface standard de communication pour relever les compteurs de gaz, dôeau et de 
chaleur au travers d'un système unique 

- Enclenchement et déclenchement d'appareils à distance 

- Home automation / Smart Home. 
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3. Bases juridiques  

3.1. Généralités  

(1) La Constitution fédérale définit dans les articles 89 et 91, les compétences de la 
Conf®d®ration et des cantons en mati¯re dô®lectricit®. La Conf®d®ration et les cantons 
sôengagent ainsi pour une consommation dô®nergie ®conome et rationnelle. 

(2) Dans la version actuelle de lôOApEl, aucune mention nôest faite concernant lôutilisation du 
Smart Metering. La version révisée de lôOApEl qui r®gira la seconde phase dôouverture du 
marché, devra aussi traiter de l'utilisation du Smart Metering indépendamment de celle-ci. 

(3) Il est à noter que le Smart Metering reste d'actualité même en dehors de l'ouverture du 
marché. Dans un premier temps, lôutilisation du Smart Metering ne permet d'appliquer que les 
mesures en matière d'efficacité énergétique définies par l'OFEN. La Confédération se doit 
par conséquent d'élaborer les bases juridiques n®cessaires. Lôimputation des co¾ts constitue 
lôun des points centraux du Smart Metering. 

3.2. Protection des données  

3.2.1. Généralités  

(1) En Suisse, la protection des données est régie par la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la 
protection des données (LPD), version 1.1.2008. Les dispositions complémentaires sont 
d®finies dans l'art. 10 de l'LApEl (chapitre 4.1.1). Sur cette base, la branche de lô®lectricit® a 
élaboré une première ébauche de solution concernant les questions spécifiques sur la 
protection des données dans le domaine de la métrologie qui est consignée dans le Metering 
Code Suisse (AES 2009a). 

(2) Avec lôintroduction de la technologie du Smart Metering en Suisse, il est vraisemblable que la 
question de la protection des donn®es li®e ¨ la g®n®ration dôinformations d®taill®es sur la 
consommation dô®nergie des consommateurs finaux nécessite clarification. 

(3) Les données obtenues dans le cadre du Smart Metering doivent donc être collectées par les 
GRD et leurs conditions générales ainsi que la loi suisse en vigueur.. Ces données doivent 
°tre trait®es de mani¯re confidentielle. Côest seulement en g®n®ralisant la base l®gale 
concernant la saisie de la courbe de charge pour tous les clients que lôon peut garantir que 
les clients de lôapprovisionnement de base puissent eux aussi profiter de tarifs variables 
incitant à l'efficience énergétique. Une collaboration proactive avec les instances chargées 
de la protection des données fédérale et cantonale est souhaitable. 

(4) Ces données de consommation sont la propriété du client final. La collection et la 
transmission de ces donn®es est soumis ¨ la protection des donn®es et nôest permis quôavec 
lôaccord du client final1. 

3.2.2. Traitement des données  

(1) Dès la première installation et la mise en service des Smart Meters et des logiciels 
correspondants, il doit être garanti que des tiers non habilités ne puissent avoir accès aux 
donn®es collect®es et trait®es. Cela sôapplique ¨ la lecture automatique s®curis®e, ¨ l'envoi 
des données ou encore à l'accès à l'appareil lui-même. 

3.3. Limites  de propriété  

(1) Les compteurs et l'infrastructure de communication restent, dans un cas normal, la propriété 
du GRD exécutant, respectivement sous-traitant les prestations de mesure. En revanche, les 
systèmes de feed-back peuvent devenir la propriété du client. Dans ce cas, le client peut 
décider s'il a besoin de la visualisation et s'il souhaite en supporter les coûts. 

                                                      
 

1 voir aussi ñLôutilisation de compteurs ®lectriques intelligentsò du pr®pos® f®d®ral ¨ la protection des donn®es (www.edoeb.admin.ch)  ainsi que les 

recommandations des préposés cantonaux à la protection des données relatives à ce sujet.. 

 



© VSE / AES HBSM ï CH, Edition 2010 15 

 

4. Bases techniques  

4.1. Terminologie  

4.1.1. Smart Meter  

(1) Un Smart Meter est un compteur d'énergie électrique électronique présentant au minimum 
les caractéristiques suivantes: 

- Enregistrement d'index (données de registre) 

- Enregistrement de séries chronologiques de ¼-h (kW ou kWh) 

- Communication bidirectionnelle pour le relevé à distance des données de mesure 
(Automated Meter Reading = AMR) et possibilité de transmission d'informations (feed-
back) au consommateur final ou à des systèmes techniques similaires, ceci afin 
d'influencer la consommation dô®lectricit®. . 

(2) Les compteurs industriels actuels avec enregistrement de la courbe de charge ne peuvent 
pas être considérés comme des Smart Meters au sens des exigences minimales précitées 
car le boucle de retour d'information (feed-back) fait défaut. Les compteurs industriels sont 
certes souvent paramétrables à distance, mais ne permettent pas de fournir un feedback au 
client ni à un système automatisé lui appartenant. 

4.1.2. Smart Metering  

(1) On entend par Smart Metering la procédure consistant à équiper les points de fourniture de 
Smart Meters afin de pouvoir gérer et relever les données de mesure. Il existe différentes 
variantes de systèmes de Smart Metering présentant généralement les caractéristiques 
suivantes et pouvant en partie être intégrées au Smart Meter lui-même: 

- Visualisation et traitements des données de mesure (par exemple registres tarifaires 
et courbe de charge) 

- Communication dôinformations au sein dôune installation domestique ou via Internet 
aux ayants droits (p. ex. à l'aide d'une application de téléphonie mobile du client final) 

- Saisie d'autres fluides tels que eau, gaz, chaleur 

- Paramétrage à distance du compteur (Automated Meter Management = AMM) pour 
par exemple configurer un autre tarif qui pourra être consulté sur lôaffichage du 
compteur. Conformément à METAS, les paramètres métrologiques ne doivent pas 
pouvoir être modifiés. 

- Gestion des équipements de mesure (lieu de consommation inoccupé, installation et 
logistique du compteur) 

- Mesure de valeurs qualitatives au raccordement client telles que l'heure de la coupure 
ou la qualité de la tension. 

(2) Le Smart Metering est la condition requise pour Smart Grid et en constitue seulement une 
part qui permet entres autres les fonctions suivantes: 

- Enclenchement / déclenchement de consommateurs (contrôle de la charge) et le 
remplacement de la télécommande centralisée actuellement en fonction 

- Commuter ou limiter de lôensemble de consommation électrique du point de 
raccordement 

- Gestion dôunit®s de production d®centralis®es, respectivement appareils 
convertisseurs dô®nergie (par exemple CCF, cellules de combustion de gaz naturel, 
etc.) 

- Gestion de lôaccumulation, par exemple des v®hicules Plug-In-Hybrid ou des 
accumulateurs thermiques dans les bâtiments. 

(3) Le Smart Metering fait partie de la chaîne de traitement des données, tous réseaux de 
distribution confondus, allant de la fourniture dô®nergie ¨ la facturation en passant par la 
gestion des groupes-bilans. Les systèmes concernés par le Smart Metering sont les suivants: 

- Gestion des données énergétiques 

- Système de décompte/facturation énergétique 
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- Système de gestion des équipements de mesures 

- Installation domestiques / Domotique 

Á Dispositifs de communication 

Á Dispositifs de visualisation 

- Système MDM (Meter Data Management System) (y compris le relevé) 

(4) Les processus concernés par le Smart Metering sont les suivants: 

- Exploitation de la place de mesure: mise à disposition (réserves), montage et mise en 
service de compteurs, de dispositifs de communication, d'appareils périphériques 
(affichages in-home, appareils de commutation de charge etc.) 

- Acquisition des données (relevé) 

- Facturation et encaissement (prépaiement) 

- Production, négoce et vente dô®nergie ®lectrique 

- Production décentralisée 

- Stockage décentralisé 

- Gestion respectivement de la consommation dô®nergie et des ®conomies 

 
(5) Les rôles et les acteurs du marché concernés par le Smart Metering sont les suivants: 

 

Rôle / acteur  Missions  

Gestionnaire de réseau de distribution Å Exploitation de la place de mesure 

Å Relevé 

Å Facturation des coûts du réseau et des services-
systèmes 

Å Asset-Management, optimisation des coûts du 
réseau 

Å Fourniture de données aux acteurs du marché 
ayants-droits 

Å Encaissement (gestion des créances) 

Å Nouveaux modèles tarifaires (p. ex. Prépaiement) 

Å Gestion de la courbe de charge 

Fournisseur Å Facturation de la fourniture dô®nergie 

Å Segmentation clientèle 

Å Nouveaux modèles tarifaires 

Å Nouveaux produits 

Client final / producteur Å Gestion de la consommation dô®nergie et de la 
production 

 
Tableau  2: Les rôles et les acteurs du marché concernés par le Smart Metering 
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4.2. Concepts d'appareils et de systèmes  

(1) Le Smart Metering distingue deux concepts d'appareils et de systèmes pouvant également 
exister en association. 

4.2.1. Le compteur électrique en tant que  master  

(1) Le Smart Meter est le master. Il dispose outre des éléments de mesure et de mémorisation 
®galement dô®l®ments de communication int®gr®s. Il peut °tre directement reli® à un réseau 
de données et être exploité p. ex. via Ethernet (TCP/IP). Les compteurs dôautres fluides (gaz, 
eau, chaleur) sont reliés à lui. Grâce à ces connexions, le compteur électrique collecte les 
données de manière cyclique de tous les autres compteurs. Ces dernières sont ensuite 
relevées au travers du compteur électrique par le GRD.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1: Concept d'appareils et de systèmes master 
 

4.2.2. Gateway/MUC (Multi -Utility -Communication)  

(1) Le concept Gateway/MUC permet de continuer à utiliser les compteurs électriques 
électroniques qui, en principe, ne disposent pas dô®l®ments de communication permettant 
une intégration directe et un fonctionnement dans un réseau de données. Ces compteurs 
existants peuvent en général enregistrer les valeurs de mesure et de tarif. Ils peuvent au 
moyen d'une interface CS, RS-232 (EIA-232) ou RS-485 (EIA-485) être reliés à un module 
de communication ou de stockage de données. Ce module, appelé Gateway ou MUC, prend 
en charge la communication vers le système amont et l'enregistrement des données du profil 
de charge ou l'horodatage des enregistrements des valeurs servant au décompte de 
facturation de tous les compteurs qui lui sont reliés. Plusieurs compteurs peuvent être reliés 
à un Gateway, en particulier ceux de fluides différents. 
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Figure 2: Concept dôappareils et de syst¯mes Gateway/MUC 
 

4.2.3. Evaluation des concepts d'appareils et de systèmes  

 

Concept  Avantages  Inconvénients  

Compteur électrique en 
tant que master  

¶ Fabrication peu coûteuse 

¶ Montage peu coûteux 

¶ Exploitation peu coûteuse 

¶ Compteur pouvant être échangé 1:1 

¶ Remplacement de lôinfrastructure 
existante / du parc dôappareils 

¶ Interopérabilité restreinte 

Gateway / MUC ¶ Interopérabilité 

¶ Grand nombre dôinterfaces 

¶ Dépendance minime vis-à-vis du 
fabricant 

¶ Système ouvert 

¶ Coûts de montage supérieurs dus 
au montage de deux appareils  

¶ Charges administratives supérieurs 

¶ Coûts de maintenance et de service 
supérieurs  

¶ Besoin de plus de place lorsquôun 
montage à deux emplacements 
différents est requis  

¶ Consommation dô®nergie 
supplémentaire du gateway 

 
Tableau  3: Evaluation des concepts d'appareils et de systèmes  
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5. Communication  

5.1. Généralités  

(1) A lôheure actuelle, la plupart des concepts de syst¯mes de Smart Metering pr®sentent 
l'inconvénient principal d'être propriétaires pour la majorité dôentre eux, à savoir, ils ne sont 
compatibles ni au travers de leurs interfaces ni en matière de formats de données. En 
choisissant le compteur, généralement le système de Metering est imposé ou inversement. 
Etant donné que le Smart Metering constitue une part essentielle du futur Smart Grid, une 
interopérabilité complète sera impérativement requise ¨ lôavenir. De plus, les Smart Meters 
des différents fabricants doivent être compatibles avec les concentrateurs et les systèmes de 
Smart Metering d'autres fabricants. 

(2) Il nôexiste pas de cryptage uniforme de la transmission des donn®es. Le manque de normes 
entrave la concurrence et des solutions techniques pour des cas problématiques ou 
particuliers. Indépendamment des fabricants, il est impératif de définir rapidement des 
concepts de Smart Metering, avec des spécifications ouvertes et des normes tenant compte 
des ®volutions actuelles ¨ lô®tranger. Le caract¯re modulable et lôinterchangeabilit® des 
compteurs, Gateway/ concentrateurs de données et systèmes MDM sont nécessaires si l'on 
souhaite obtenir un déploiement rapide des systèmes de Smart Metering à large échelle ainsi 
quôune exploitation rentable.  

 

 
 
Figure 3: Aperçu: Communication KS0 ï KS5 et SDAT 
 
(3) Pour chaque canal de communication KS0 à KS4, on utilise différentes technologies de 

communication liées à un support filaire ou par ondes radio. 

5.2. Interfaces de communication  

(1) La communication est une fonction essentielle des systèmes de Smart Metering. 
Contrairement aux solutions classiques de télérelève, avec du Smart Metering, la 
transmission des données doit obligatoirement être bidirectionnelle. Plusieurs concepts sont 
possibles. Les données de mesure sont transmises du compteur vers la centrale. Les 
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signaux de commande ainsi que les informations tarifaires ou autres pour le client sont 
transmis de la centrale vers le compteur. Il convient de distinguer entre les interfaces 
physiques et les protocoles utilisés. Dans la communication unidirectionnelle classique, le 
système central interroge le compteur (procédure Pull). A l'avenir, on peut s'attendre à ce 
que les compteurs établissent la communication de manière de plus en plus autonome et 
envoyant leurs données vers le système centrale (procédure Push). 

(2) En standard, tous les compteurs disposent dôune interface de communication locale 
permettant de les paramétrer ou de les relever. Ainsi, les systèmes disposent généralement 
dôune interface de communication bidirectionnelle pour la communication de donn®es. Ils 
disposent en outre dôune interface standard ou en option permettant l'intégration d'autres 
compteurs (gaz, eau, chaleur) ainsi que la possibilité de communiquer avec des systèmes de 
feed-back tel que des affichages domestiques (In-house Display etc.). Si l'on considère 
également la communication dôune centrale vers d'autres acteurs du march®, alors il est 
possible dôidentifier en tout cinq types dôinterfaces de communication, ceci en se basant sur 
la norme hollandaise NTA8130 et les travaux du groupe de travail allemand MUC.  

5.2.1. Interface locale (locale, KS0)  

(1) Lôinterface locale est déstinée au paramétrage et au relevé des données par le GRD, un 
prestataire de service de mesure ou le client et à la connexion vers le Gateway. 

5.2.2. Communication primaire (transp ort courte distance, KS1)  

(1) Dans la communication primaire, ce sont essentiellement les donn®es dô®nergie de fluides 
différents qui sont transmises vers le compteur central (master) ou le Gateway 
correspondant: 

 

Canal de communication  Données transmises  

Compteur  Gateway / compteur 
électrique 

¶ Donn®es dô®nergie ®lectricit®, gaz, eau (registre tarifaire et 
données de courbe de charge) 

¶ Evénements PQ (Power Quality, surveillance de tension)  

¶ Détection des manipulations 

 
Tableau 4: Caractéristiques de la communication primaire (communication courte distance, KS1) 
 

(2) Les systèmes actuellement disponibles sur le marché proposent les technologies suivantes 
pour la communication primaire: 
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Câble x x x x x x

Radio x x

Compteur électrique x x x x x

Compteur d'eau x x x x

Compteur de chaleur x x x x

Compteur de gaz x x x x x x

Gateway x x x x x x x
 

 
Tableau 5: Caractéristiques de la communication primaire (communication courte distance, KS1) 
 
(3) Lôinterface la plus courante pour les compteurs ®lectriques ®lectroniques classiques est 

lôinterface CL/CS, compatible avec l'interface des compteurs de gaz et d'eau. Cette interface 
sérielle reliée par câble convient uniquement à la communication entre des appareils se 
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trouvant ¨ proximit® les uns des autres, p. ex. montage de Gateway et de compteurs lôun ¨ 
c¹t® de lôautre l'ensemble d'appareils. Dans de rares cas, tous les appareils intervenant dans 
la communication primaire sont installés sur le même emplacement. Souvent, des murs de 
pierre ou de béton, voire parfois même des étages séparent les appareils communiquant 
entre eux,. Etant donné quôil est rare que des tubes vides soient disponibles, des alternatives 
raisonnables se sont établies. Le Wireless M-Bus est l'interface la plus récente et la plus 
courante des compteurs de gaz et dôeau destiné aux ménages. De facto, cette interface sôest 
imposée comme standard car elle permet également de lire les compteurs inaccessibles p. 
ex. situés dans des puits (drive by reading). La plupart des compteurs industriels peuvent 
également être lus via M-Bus (câblage toutefois nécessaire) ou via CL/CS. Les coûts 
dôinstallation ®lev®s des câbles de communication constituent un obstacle au développement 
du Smart Metering. La communication radio est nettement moins onéreuse, néanmoins, la 
pratique devra montrer si les canaux de communications nécessaires pourront être 
développés, exploités entres étages et pièces séparées. Par ailleurs, certains clients finaux 
ne souhaitent pas de systèmes radio supplémentaires chez eux. 

5.2.3. Communication secondaire (système client, KS2)  

(1) Dans la communication secondaire, les données de fourniture dô®nergie sont ®chang®es entre 
le compteur master ou Gateway et d'autres syst¯mes (p. ex. syst¯mes dôinformation clients / 
de feed-back, domotique). De même des commandes d'enclenchements et de 
déclenchements sont également transmises: 

 

Canal de communication  Données transmises  

Gateway / compteur électrique  
systèmes de feed-back (p. ex. PC, 
Smartphone, Inhome-Display) 

¶ Consommation dô®nergie actuelle 

¶ Historique de la consommation dô®nergie (valeurs journalières, 
hebdomadaires, mensuelle et annuelles) 

¶ Informations clients et tarifaires 

Gateway / compteur électrique 
systèmes de domotique (Smart 
Home, DigitalStrom) 

¶ Enclenchement / déclenchement et libération de consommateurs en 
vue dôune optimisation des co¾ts dô®nergie  

Gateway / compteur électrique 
relais de courbe de charge 

¶ Enclenchement et déclenchement des charges selon les consignes 
relatives à la charge du réseau (Smart Grid, remplacement de la 
télécommande centralisée) et/ou reprise de fonctionnalités de 
lôactuelle t®l®commande centralis®e 

 
Tableau 6: Canaux de communications et données transmises dans le cadre de la communication 
secondaire 
 

(2) Dans la communication secondaire, il faut généralement parcourir de longues distances à 
lôint®rieur du b©timent, et dans les grandes constructions cela peut concerner plusieurs 
étages. 

(3) Les systèmes actuellement disponibles sur le marché proposent les technologies suivantes 
pour la communication secondaire: 
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Câble x x x x x

Radio x x x x

Compteur électrique (master) x x x x x

Gateway x x x x x x x

Inhomedisplay x x x x

PC x x x x x

Smartphone x x x

Home Automation x x x x x x x
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Tableau 7: Caractéristiques de la communication secondaire (système client, KS2) 
 
(4) Les informations nécessaires dans les locaux d'habitations figurent dans le compteur ou le 

Gateway et doivent être transmises sur un affichage le plus rapidement possible. On peut 
envisager comme support de transmission peu coûteux, presque uniquement le PLC (large 
bande / bande étroite) ou les ondes radio. Il existe ¨ lôheure actuelle des concepts 
int®ressants permettant de transmettre la consommation dô®nergie mesur®e actuelle par le 
compteur en temps r®el, via PLC, dans lôappartement ou la maison du client et de l¨, de la 
transmettre via Bluetooth ou WLAN vers un Smartphone, PC ou un autre dispositif similaire. 

5.2.4. Communication tertiaire (WAN, KS3)  

(1) La communication tertiaire sôeffectue selon les concepts, soit directement entre le système 
MDM et le compteur ou le Gateway en tant que Point to Point (P2P) comme le télécomptage 
classique, ou soit dans une chaîne de systèmes MDM ï concentrateur de données ï 
compteur / Gateway en tant que Point to Multipoint (P2M). Il sôagit principalement de 
donn®es dô®nergie, dôinformations tarifaires et de commandes d'enclenchements et de 
déclenchements à distance: 

 

Canal de communication  Données transmises  

Compteur / Gateway  Système 
MDM 

¶ Donn®es dô®nergie ®lectricit®, gaz, eau (registre tarifaire et donn®es 
de courbe de charge) 

¶ Evénements PQ (Power Quality, surveillance de tension)  

¶ Détection des manipulations 

Système MDM  compteur / 
Gateway 

¶ Informations tarifaires 

¶ Autres informations clients 

¶ Transmission d'ordres à distance (déclenchement et déverrouillage 
pour enclenchement) 

 
Tableau 8: Canaux de communications et données transmises dans le cadre de la communication 
tertiaire 
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5.2.4.1. Transmission directe (Point to Point, P2P)  

(1) Les compteurs ou les Gateways sont directement reliés à une centrale. Pour ce faire, on 
utilise des technologies radio (GSM/GPRS) et des technologies câblées (DSL ou autre média 
de communication IP comme la fibre optique ou la câble coax).  

 

 

 
 
Figure 4: Communication Point to Point (P2P) directe  
 
 
(2) Ce concept implique une très grande flexibilité, lié à des installations individuelles ainsi qu'à 

des coûts initiaux et d'exploitation élevés. Pour un déploiement à large échelle, ce concept 
nôest pas optimal, en particulier dôun point de vue financier. Il est toutefois certainement 
pertinent pour le Smart Metering comme «solution ponctuelle». 
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5.2.4.2. Transmission indirecte (Point -to-Multipoint, P2MP)  

(1) Les compteurs respectivement les Gateways de plusieurs bâtiments ou clients transmettent 
des données d'abord vers un concentrateur de données où elles sont préparées puis 
transmises à une centrale. On utilise ici plusieurs technologies radio à faible distance (Radio 
Frequency, RF) ainsi que des technologies filaires (PLC). 

 
 

 
 
Figure 5: Communication Point to Multipoint (P2MP) 
 
 
(2) Pour une utilisation du Smart Metering à large lô®chelle (clientèleclientèle ménages), le 

concept de communication tertiaire doit présenter les caractéristiques suivantes: 

- Faibles co¾ts dôinstallation  

- Faibles co¾ts dôexploitation  

- Robustesse / disponibilité 

- Cryptage des données 

- Bidirectionnalité 

(3) Les systèmes actuellement disponibles sur le marché proposent les technologies suivantes 
pour la communication tertiaire: 

 










































